AGESTIC

Ecole de Commerce du Jura

PROMESSE DE VERSEMENT DE LA
TAXE D’APPRENTISSAGE 2008
SUR LES SALAIRES 2007
A MAGESTIC : 0.50 % de la masse salariale

Entreprise : B
Adresse :

Code Postal : /_./ ./ 4 .} ] Ville :

I i s S A RN B T B D RSB A b e mail

MAGESTIC est habilité a percevoir le quota apprentissage pour les
sections ECD et MAG 2&me année et le baréme dans les
catégories B (a titre principal)
et A ou C (par cumul)

Versement au titre du quota : 30 %

0 Montantduversement: _________ €

Versement au titre du baréme : 48 % de 0.50 % répartis en :

0O CatégorieB:_______€:40%
et par cumul O Catégorie A : ________ €40% ou (O CatégorieC: ________ €20%
Montant du versement : €

Par l'intermédiaire de mon organisme collecteur :

Nom de Forganmisme . annvamisrninimnivms
Adresse

Signature

MAGESTIC - Chambre de Commerce et d'Industrie du Jura BP 377 39016 LONS LE
SAUNIER Cedex té/ 03 84 24 15 76 fax 03 84 24 54 62 e-mail magestic@jura.cci.fr



